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Introduction  :  

 

 

 

 

 

 

 

« Le Programme est un moment fort du projet. Côest une information obligatoire ¨ partir de 

laquelle lôarchitecture va pouvoir exister. Côest un point de d®part mais aussi une phase 

préparatoire » 

 Le programme est un ®nonc® des caract®ristiques pr®cises dôun ®difice ¨ concevoir et à 

r®aliser, remis aux architectes candidats pour servir de base ¨ leur ®tude, et ¨ lô®tablissement de 

leur projet. Dôapr¯s le dictionnaire Larousse  
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Source : prise par Belhadef Amina ,2015 

 

-Nous avons marqués dans les 02 

sites (champs de tir : 52 villas 

AFIT, et la z.h.u.n el Kiffane : les 

dallias) lôabsence des espaces 

publics (aires de jeux, de 

rencontre), ce qui aboutit à une 

vie collective inexistante, 

manque dôespace vert 

(publique).Donc nous avons prés 

ces remarques en considération 

dans élaboration du programme. 
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Le programme surfacique :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

T4 simplex 

 

T4 duplex  

 

T5 simplex 

 

Espace Salon Séjour Cuisine SDB+ 

WC 

cellier Chambre 

01 

Chambre 

02 

Chambre 

03 
Totale Patio Terrasse jardin 

Surface 

(m²) 

28 26 16 6 10 18 18 20 142 14 58 88 

 

Espace Salon Séjour Cuisine Cellier  2SDB+ 

WC 
Chambre 

01 
Chambre 

02 
Chambre 

03 
mezzanine Totale 

Surface 
(m²) 

25 20 16 10 6-6 12 14 20 10 139 

 Patio Terrasse jardin Garage  

16 09-20 30-50 25 

 

Espace Salon Séjour Cuisine Cellier  2SDB+ 

WC 
Chambre 

01 
Chambre 

02 
Chambre 

03 
Chambre 

04 
Totale 

Surface 

(m²) 
25 18 20 10 5-6 12 16 16 20 148 

 Patio Terrasse jardin Garage  

16 08-30 50-150 35 

 
T5 duplex 

 Espace Salon Séjour Cuisine Cellier  2SDB+ 

WC 
Chambre 

01 
Chambre 

02 
Chambre 

03 
Chambre 

04 

mezzanine Totale 

Surface 

(m²) 
30 20 20 10 4.2-5.2 12 12 16 20 10 159.4 

 Patio Terrasse jardin Garage  

10 09 20 35 

 
T6 duplex 

 Espace Salon Séjour Cuisine Cellier  2SDB+ 

WC 
Chambre 

01 
Chambre 

02 
Chambre 

03 
Ch 

04 

Ch 

05 

Bureau  Totale 

Surface 
(m²) 

25 24 24 10 6-6 12 12 16 20 24 15 194 

 Patio Terrasse jardin Garage  

14 08-30 312 35 

 
T6 tri plex 

 Espace Salon Séjour Cuisine Cellier  2SDB+ 

WC 
Chambre 

01 
Chambre 

02 
Chambre 

03 
Ch  

04 

Ch 

05 

Bureau  Totale 

Surface 

(m²) 
25 24 24 10 6-6-6 12 16 18 20 24 15 206 

 Patio Terrasse jardin Garage  

16 12-20 364 35 
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Ce programme est effectu® ¨ lôaide des articles suivant : 

Source : JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE ALGERIENNE N° 06 35   (15 

Rabie El Aouel 1434 ,27 janvier 2013) 

Art. 28. . Les dimensions minimales à respecter pour les parties de circulation communes sont : 

 

 

 

 

 

 

 

DE LôORGANISATION SPATIALE DU LOGEMENT  

Art. 31. . La typologie des programmes est constituée de logements de type F3 de 70 m2 et de 

type F4 de 85 m2. 

La surface habitable moyenne pondérée par logement est de 77,5 m2 avec une tolérance de 

lôordre de moins trois pour cent (-3%).  

 

De lôorganisation et de la r®partition des espaces  

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Art. 33. . Chaque logement est composé des éléments suivants : 

1) un séjour 

2) deux (2) à trois (3) chambres 

3) une cuisine 

4) une salle de bains 

5) un W.C 

6) un espace de dégagement 

7) des volumes de rangement 

8) une loggia 

9) un séchoir. 

 
 

TOP ïTOL  

K= le nombre de pièces dans le 

logement  (Séjour et chambres) 

N= le nombre de personnes dans 

la famille. 

 

Art. 37. . La salle de s®jour doit °tre dispos®e ¨ lôentr®e, 

pour permettre un accès visiteur direct, sans passer par 

des espaces réservés à la vie intime du ménage. 

Sa surface doit être comprise entre 19 et 21 m2 selon la 

taille du logement. 

Art. 38. . La surface de la chambre doit être comprise 

entre 12 et 13 m2.  

Art. 39. . En plus de ses fonctions habituelles, la cuisine 

doit offrir la possibilité de prise des repas, sa surface est 

de 11 m2. 

Art. 40. . La surface minimale de la salle de bains est 

fixée à 3 m2. 

Ar t. 41. . La surface minimale de la salle de toilettes est 

fixée à 1.5 m2 
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Programme surfaciques des équipements :  

Commerce : 

 


